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Sécurité – Incendie - Accident 
1.Risque Incendie 
1.1. Découverte d’un feu 
En cas de découverte d’un feu, il s’agira dans l’ordre de : 
 

1) Tenter d’éteindre le feu s’il est limité à l’aide d’un extincteur qui se trouve à proximité sans 
prendre de risques. 
Si le feu n’est pas métrisable, fermer la porte et évacuer. 
Les extincteurs sont répartis dans les locaux de l’ISM à des emplacements qui ont été validés. 
La localisation de ces extincteurs figure en annexe. 
 

2) Déclencher l’Alarme Incendie (Déclencheur Manuel) 
 

3) Alerter les pompiers. Appeler le 18 ou le 112. 
Transmettre les renseignements nécessaires, précis et clair. Ne pas raccrocher en premier. 

4) Alerter la loge de la FSS (06 16 06 75 19) 
 
5) Évacuer vers un point de rassemblement. 
Pour les personnels chargés de l’évacuation : 

Vérifier si les bureaux sont occupés, en toquant aux portes fermées. 
Evacuer les personnes vers les points de rassemblement : 

- 1 devant le CRVM, 
- 1 devant le Foyer de la FSS. 

 
6) En cas de victimes (brûlure, intoxication) prévenir les personnels secouristes. 
 
1.2. Alarme incendie 
  
Tous les personnels doivent évacuer le bâtiment en empruntant les itinéraires balisés. 
Fermer les portes et les fenêtres pour éviter la propagation de l’incendie. 
Ne jamais faire demi-tour. 
Ne jamais évacuer en empruntant l’ascenseur. 
Se regrouper sur l’un des points de rassemblement. 
Signaler toute personne qui serait encore dans le bâtiment. 
Les usagers ne doivent pas réintégrer le bâtiment avant que l’autorisation ne soit donnée par un 
représentant de l’administration, même si l’alarme incendie s’est arrêtée. 
 
1.3. Feu de forêt 
  
En cas de fumées visibles : 
Confinez-vous dans les bâtiments pour éviter de respirer les fumées et éviter l’intoxication.  
Ne pas évacuer le campus tant que l’ordre ne vous en est pas donné. 
Vous serez informé par SMS, e-mail, personne référente, dans les différents bâtiments, de 
l’évolution de la situation et des consignes à suivre. 
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En cas de flammes visibles : 
Vous êtes dans le bâtiment FSS / CRVM / Soufflerie. 
Confinez-vous dans le bâtiment Technosport. 
Suivez le plan d’évacuation : 

 
 
 

2. Accident 
En cas d’accident, il s’agira, dans l’ordre de : 

1) SE PROTEGER ET PROTEGER LA(ES) VICTIME(S) en sécurisant la zone de 
l’accident 

2) EXAMINER LA(ES) VICTIME(S) en déterminant l’état apparent de la (des) victime(s)  
3) ALERTER ou FAIRE ALERTER en appelant  

a. le secouriste le plus proche : 
     Nathalie Masia / Bâtiment FSS - Bureau C209 - 04 13 94 59 83 
     Patricia Romaiguère / Bâtiment FSS - Bureau B302 - 04 13 94 59 63 
     Olivier Rey / Bâtiment FSS - Bureau B307 - 04 13 94 59 66 

Sylvain Floucat / Bâtiment FSS - Bureau D221 - 06 64 64 71 62 
Fabrice Sarlegna / Bâtiment FSS - Bureau B323 - 04 13 94 59 75 
Martine Pithioux / Bâtiment FSS - bureau C 324 / Hôpital St Marguerite 
- 06 11 35 70 65      
Franck Ruffier / EX SOUFFLERIE 1er étage - 06 49 16 47 04      

b. le SAMU : 15 ou 112 
c. la loge d’entrée du Campus pour orienter les secours (06 15 14 88 07)  

NE JAMAIS TRANSPORTER SOI-MEME UNE VICTIME AUX URGENCES 
 

4) SECOURIR/ACCUEILLIR LES SECOURS  

tel:04%2013%2094%2059%2083
tel:04%2013%2094%2059%2063
tel:04%2013%2094%2059%2066
tel:04%2013%2094%2059%2075
tel:06%2049%2016%2047%2004
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a. Si vos compétences vous le permettent : procédez aux gestes de première 
urgence pour éviter l’aggravation de l’état de la (des) victime(s) (arrêt 
d’hémorragie, respiration artificielle…)  

b. Prodiguez les premiers soins  
c. Accueillez les secours  
d. Informez le Directeur de composante/DAD (04 13 94 59 52 / 04 13 94 60 18) 

  
 
Trousses Premiers Secours 
Des trousses sont disponibles 

- en accès libre aux points stratégiques  
o Couloir des bureaux BMI-ISM à l’Hôpital Sainte Marguerite :  

 Dans le coin cuisine (au-dessus des imprimantes et micro-ondes) 
o Soufflerie Partie Bureaux SBI-ISM  

 Dans le coin cuisine 
o Bâtiment Principal ISM  

  Au sous-sol, dans le placard qui contient le défibrillateur  
-  dans les bureaux  des Assistants de Prévention et de la Responsable Administrative 

(Sylvain Floucat, Patrick Sainton, Marie-Eve Cadenel) 
 
Défibrillateurs 
Il y a 3 défibrillateurs : 

- 2 à la FSS :  1 dans le hall d’entrée principal et 1 dans le placard situé dans le 
couloir des salles d’expérimentations du niveau 1, à côté de la salle D102. 

- 1 dans le hall d’entrée de l’ancienne soufflerie. 
 
 
 

tel:04%2013%2094%2059%2052
tel:04%2013%2094%2060%2018
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